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             MANUEL SECURITE     2. ORGANISATION
www.chasseral-snow.ch
                                                    

Manuel RMS « sécurité au travail et protection de la santé », 6 mai 2002

2Organisation de la sécurité

2.1  Exigences

- -​

L'organigramme de l'organisation de la sécurité est établi.

Les cahiers des charges ou les descriptions des postes sont à disposition. La qualification des MSST consultés a été vérifiée.

Les bases légales sont considérées.

2.2  Explications

Sont considérées comme personnes responsables de la sécurité au travail et de la protection de la santé dans l'entreprise

le/la chargé/e par la direction,

les PCST ou le/la chargé/e de sécurité pour le système,

les supérieurs directs pour l'application.

Dans les petites entreprises, dans lesquelles le directeur/la directrice resp. le/la chef/fe d'entreprise coopèrent activement, ce dernier ou cette dernière assume à la fois la fonction de PCST.

Les cahiers des charges modèles pour différentes fonctions resp. postes peuvent être deman​dés à Remontées Mécaniques Suisses.

2.3 Ce qu'il faut faire

2a Etablir l'organigramme d'organisation de l'exploitation et désigner nommément les res​


ponsables de la sécurité au travail et la protection de la santé4

2b Etablir les cahiers des charges ou les descriptions des postes des supérieurs hiérarchi​


ques qui règlent les tâches, les attributions et la responsabilité (également en matière de


sécurité au travail et de protection de la santé)5

2c Vérifier d'une manière probante la qualification des spécialistes de la sécurité au travail


désignés resp. consultés ou tenir compte des personnes recommandées dans la solution


par branche6

2d Observer les bases légales déterminantes (p.ex. LAA, OPA, OLT, LOT)'

2.1 Organigramme de Bugnenets-Savagnières SA

Inclure l’organigramme d’Alain

2a.  Diagramme des fonctions ???
Légende: D = décision/approbation, P = planification/requête, E = exécution, V = vérification, I = est informé, C = conseil/collaboration

	



Qui? (responsable)

Quoi? (tâches/activités)
	Employeur, patron de l'entreprise
	Coordinateur de la sécurité (cosec)
	Chef d'entreprise, contremaître
	Chef d'équipe
	Collaborateur

	1. Principes directeurs, objectifs en matière de sécurité
	
	
	
	
	

	-
Formuler le principe directeur «Sécurité et protection de la santé» et le communiquer aux collaborateurs de l'entreprise.
	D, E
	C
	I
	I
	I

	-
Définir les objectifs relatifs à la sécurité et à la protection de la santé et les communiquer aux collaborateurs de l'entreprise.
	D, E
	C
	C
	I
	I

	2. Organisation de la sécurité
	
	
	
	
	

	-
Nommer un/des coordinateur(s) de la sécurité.
	D, E
	
	I
	I
	I

	-
Déterminer la place des coordinateurs de la sécurité dans l'organigramme.
	D, E
	I
	I
	I
	I

	-
Créer un système de sécurité dans l'entreprise et l'actualiser régulièrement.
	D, E
	P, C
	C
	C
	I

	-
Tenir à jour le manuel de sécurité inhérent audit système.
	V
	E
	C
	I
	I

	-
Préciser les tâches, les compétences et les responsabilités en matière de sécurité et de protection de la santé.
	D, E
	C
	C
	I
	I

	-
Faire appel à des spécialistes externes de la sécurité au travail (MSST), en cas de dangers particuliers, lors de changements dans l'entreprise ou si les connaissances spécifiques font défaut.
	D
	P, E
	C
	I
	I

	3. Formation, instruction, information
	
	
	
	
	

	-
Instruire régulièrement les collaborateurs sur les dangers existants et les mesures correspondantes.
	I
	C
	D, E
	E
	I

	-
Initier les nouveaux collaborateurs aux exigences relatives à la sécurité et à la protection de la santé.
	I
	C
	D, E
	E
	I

	-
Planifier et coordonner des formations sur le "travail avec des dangers particuliers".
	D
	E
	C
	C
	C

	-
Tenir un registre des instructions et des formations des salariés de l'entreprise.
	
	
	
	
	

	-
Obtenir des informations et des publications sur la "sécurité et la protection de la santé"; les transmettre aux collaborateurs.
	I
	E
	I
	I
	I

	-
Evaluer périodiquement les collaborateurs (en tenant compte du comportement face aux règles de sécurité et du respect des mesures de protection).
	D, E
	C
	E
	C
	

	4. Règles de sécurité
	
	
	
	
	

	-
Intégrer la sécurité et la protection de la santé dans les projets.
	D, E
	C
	C
	
	

	-
Intégrer la sécurité et la protection de la santé dans les contrats passés avec des entreprises tierces.
	D, E
	C
	C
	I
	I

	-
Incorporer la sécurité et la protection de la santé dans les consignes de travail données aux collaborateurs.
	D, E
	C
	D, E
	D, E
	I

	-
Acheter des moyens de travail conformes aux règles de sécurité (déclaration de conformité).
	D
	P, E 
	P, C
	P, C
	C

	-
Mettre à disposition des équipements de protection individuelle (EPI) conformes aux règles de sécurité (déclaration de conformité).
	D
	C
	E
	C
	C

	-
Pour tous les travaux, utiliser selon leur destination des moyens de travail et EPI conformes aux règles de sécurité.
	V
	C
	V, E
	V, E
	E

	-
Assurer la maintenance des moyens de travail (plan de maintenance).
	I
	P
	D, E
	E
	E

	-
Entretenir et assurer la maintenance des EPI.
	I
	C
	D, V
	E
	E

	-
Employer les collaborateurs conformément à leur formation et à leurs capacités.
	E, V
	C
	D, E, K
	E
	

	-
Faire exécuter les travaux présentant des dangers particuliers uniquement par des collaborateurs formés en conséquence.
	E, V
	C
	D, E, K
	E
	

	-
Respecter les règles de sécurité pour tous les travaux.
	E, V
	C
	D, E, V
	E, V
	E, V

	-
Contrôler l'efficacité des mesures et dispositifs de protection.
	E, V
	C
	D, E, V
	E, V
	E, V


	5. Détermination des dangers, évaluation des risques
	
	
	
	
	

	-
Déterminer les dangers, évaluer les risques; documenter les résultats.
	I
	P, E
	C
	C
	C

	-
Contrôler régulièrement la détermination des dangers et l'évaluation des risques, notamment en cas de changements dans l'entreprise.
	I
	P, E
	C
	C
	C

	-
Effectuer des inspections de sécurité et en documenter le résultat.
	D
	P, C
	E
	I
	I

	-
Comptabiliser les accidents, incidents et maladies professionnelles, en déterminer les causes et documenter les résultats.
	I
	C
	E
	I
	I

	-
Garantir la détermination des dangers et l'évaluation des risques liés aux IAT (déclaration de conformité, marquage CE).
	I
	E
	C
	I
	I

	6. Planification des mesures
	
	
	
	
	

	-
Planifier les mesures de sécurité (y compris les programmes et campagnes prioritaires).
	D
	P, E
	C
	C
	C

	-
Appliquer les mesures de sécurité.
	D, V
	C
	E, V
	E, V
	E, V

	-
Mettre en œuvre les programmes et campagnes prioritaires.
	D
	P, E
	C, E
	E
	

	-
Documenter la planification des mesures.
	I
	E
	E
	
	

	7. Organisation en cas d'urgence
	
	
	
	
	

	-
Mettre sur pied une organisation en cas d'urgence; la réactualiser régulièrement.
	I
	E
	C
	I
	I

	-
Acheter du matériel de premiers secours, vérifier régulièrement combien de personnes peuvent intervenir en cas d'urgence.
	D
	E
	I
	I
	I

	-
Instruire périodiquement les collaborateurs sur l'organisation et le comportement à adopter en cas d'urgence.
	I
	E
	C
	I
	I

	8. Participation
	
	
	
	
	

	-
Garantir la participation des collaborateurs.
	E
	C
	E
	E
	E

	9. Protection de la santé
	
	
	
	
	

	-
Garantir le respect des prescriptions légales relatives au temps de travail.
	E
	C
	E
	
	

	-
Tenir compte des principes ergonomiques lors de l'aménagement des postes de travail.
	E
	C
	E
	
	

	10. Contrôle, audit
	
	
	
	
	

	-
Etablir une statistique des accidents et des absences (gestion des absences), indiquer régulièrement les résultats.
	I
	E
	I
	I
	I


2.2 Cahier des charges et description des postes

2.2.1 CAHIER DES CHARGES DU RESPONSABLE D’EXPLOITATION

 Voir annexe 2.2.1

2.2.2 CAHIER DES CHARGES POUR LES CHEFS DE PISTES ET DE SAUVETAGE
 Voir annexe 2.2.2
2.2.3 CAHIER DES CHARGES POUR LES CONDUCTEURS D'ENGINS DE DAMAGE

Voir annexe 2.2.3
2.2.4 CAHIER DES CHARGES POUR PATROUILLEURS

Voir annexe 2.2.4
2.2.5 CAHIER DES CHARGES CHEF TECHNIQUE POUR TÉLÉSKIS

Voir annexe 2.2.5
Les personnes ci-dessous sont désignées responsables , elles sont les personnes de contact:
Employeur, patron de l'entreprise :  M/Mme : ………………………………………
Coordinateur de la sécurité (cosec) :  M/Mme : ………………………………………
Chef d'entreprise, contremaître :  M/Mme : ………………………………………
Chef d'équipe damage :  M/Mme : ………………………………………
Chef d’équipe technique :  M/Mme : ………………………………………

Chef des patrouilleurs :  M/Mme : ………………………………………

2b : Description de poste pour le coordinateur de la sécurité
	
	Description de poste

A.    Coordinateur de la sécurité (cosec)
	

	
	
	
	

	
	
	
	Date:      .....   

	
	
	
	Révision:   .....

	
	
	
	

	Titulaire du poste:                                   .....
	Employeur:                 .....   
Représenté par:           .....

	Poste supérieur:                             .....
	Postes subordonnés:      .....

	Le/la titulaire du poste est représenté(e) par: ….
	Le/la titulaire du poste représente: ….

	
	

	Définition des objectifs

	Le/la titulaire du poste

· conseille et aide l'employeur, la direction et les supérieurs hiérarchiques à assumer leurs responsabilités en matière de sécurité et de protection de la santé dans l'entreprise.

· centralise les questions relatives à la sécurité et à la protection de la santé dans l'entreprise.



	Tâches, compétences, responsabilités


Le/la titulaire du poste

1. Principes directeurs, objectifs en matière de sécurité
Conseille l'employeur dans 

· la formulation du principe directeur "Sécurité et protection de la santé",

· la définition des objectifs en matière de sécurité et de protection de la santé,

· la communication du principe directeur et des objectifs aux collaborateurs de l'entreprise.

2. Organisation de la sécurité
Planifie et élabore avec l'employeur le concept de sécurité de l'entreprise; le contrôle et l'actualise régulièrement.

Elabore le manuel de sécurité inhérent audit concept, l'actualise régulièrement, recueille les informations nécessaires auprès des supérieurs hiérarchiques et les informe des mises à jour.

Conseille l'employeur dans la définition des tâches, des compétences et des responsabilités des collaborateurs de l'entreprise.

Soutient l'employeur dans la communication interne sur la sécurité et la protection de la santé.

Propose et planifie le recours à des spécialistes de la sécurité au travail (MSST) en cas de dangers particuliers ou de changements dans l'entreprise, si les connaissances spécialisées font défaut.

3. Formation, instruction, information
Conseille et soutient les supérieurs hiérarchiques dans l'instruction régulière des collaborateurs en matière de sécurité et de protection de la santé.

Conseille et soutient les supérieurs hiérarchiques lors de l'introduction de nouveaux collaborateurs.

Planifie et coordonne avec les supérieurs hiérarchiques les formations des salariés relatives aux "travaux présentant des dangers particuliers".

Note qui a été instruit ou formé, quand, par qui et sur quoi (documentation).

Acquiert des informations et des publications sur la "sécurité et la protection de la santé" et les communique aux salariés de l'entreprise.

Conseille les supérieurs hiérarchiques sur les points relatifs à la sécurité et à la protection de la santé, lors de l'évaluation périodique des collaborateurs.

4. Règles de sécurité, normes
Conseille les supérieurs hiérarchiques sur l'intégration de la sécurité et de la protection de la santé dans

- les projets,

- les mandats confiés à des entreprises tierces,

- les consignes de travail pour les collaborateurs de l'entreprise.

Participe à l'achat de moyens de travail et d'équipements de protection individuelle conformes aux règles de sécurité.

Planifie la maintenance des moyens de travail, en collaboration avec les supérieurs hiérarchiques.

Conseille les supérieurs hiérarchiques lors des contrôles portant sur

· l'utilisation des moyens de travail et des EPI conforme à leur destination,

· l'entretien et la maintenance des EPI par les utilisateurs,

· les travaux présentant des dangers particuliers (exécutés uniquement par des collaborateurs disposant d'une formation correspondante),

· le respect des règles de sécurité lors de tous les travaux,

· l'efficacité des mesures et dispositifs de protection.

5. Détermination des dangers, évaluation des risques
Planifie et effectue, en collaboration avec les supérieurs hiérarchiques, la détermination des dangers et l'évaluation des risques (ou les fait faire), établit un compte-rendu des résultats et les contrôle régulièrement (en particulier lors de changements dans l'entreprise).

Planifie et documente les inspections de sécurité, soutient les supérieurs hiérarchiques lors de la réalisation.

Conseille et aide les supérieurs hiérarchiques à comptabiliser et à enquêter sur les accidents, les incidents et les maladies professionnelles, établit un compte-rendu des résultats.

S'assure que la détermination des dangers/l'évaluation des risques liés aux IAT ont été réalisées (déclaration de conformité, marquage CE).

6. Planification des mesures
Planifie, applique et documente, en accord avec les supérieurs hiérarchiques, les mesures de sécurité, y compris les programmes et campagnes prioritaires.

	7. Organisation en cas d'urgence
Met sur pied une organisation en cas d'urgence, en accord avec les supérieurs hiérarchiques, et l'actualise périodiquement.

Achète le matériel de premiers secours et contrôle régulièrement sa disponibilité.

Instruit régulièrement les collaborateurs de l'entreprise sur l'organisation et le comportement à adopter en cas d'urgence, en accord avec les supérieurs hiérarchiques.

8. Participation
Conseille l'employeur et les supérieurs hiérarchiques pour garantir la participation des travailleurs, prescrite par la loi, aux questions relatives à la sécurité et à la protection de la santé.

9. Protection de la santé
Conseille l'employeur et les supérieurs hiérarchiques sur

· le respect des dispositions légales en matière de temps de travail,

· la prise en compte des principes ergonomiques dans la conception des postes de travail.

10. Contrôle, audit
Etablit une statistique des accidents et des absences (gestion des absences) et informe régulièrement l'employeur ainsi que les supérieurs hiérarchiques des résultats.

	Remarques

	......



	Entrée en vigueur

	Lieu:  ........................................

L'employeur:

Le/la titulaire du poste:


	Date: .......................................

.................................................

..................................................


2c : Description de poste pour le coordinateur de la sécurité

	
	Description de poste

B. Personne à contacter pour la sécurité au travail

(PCST)
	

	
	
	
	

	
	
	
	Date:      .....   

	
	
	
	Révision:   .....

	
	
	
	

	Titulaire du poste:                                   .....
	Employeur:                 .....   
Représenté par:           .....

	Poste supérieur:                             .....
	Postes subordonnés:      .....

	Le/la titulaire du poste est représenté(e) par: ….
	Le/la titulaire du poste représente: ….

	
	

	Définition des objectifs

	Le/la titulaire du poste

· conseille et aide l'employeur, la direction et les supérieurs hiérarchiques à assumer leurs responsabilités en matière de sécurité et de protection de la santé dans l'entreprise.

· centralise les questions relatives à la sécurité et à la protection de la santé dans l'entreprise.



	Tâches, compétences, responsabilités


Le/la titulaire du poste

1. Principes directeurs, objectifs en matière de sécurité
· Conseille l'employeur dans 

· la définition des objectifs en matière de sécurité et de protection de la santé,

· la formulation du principe directeur «Sécurité et protection de la santé»,

· la communication du principe directeur et des objectifs aux collaborateurs de l'entreprise.

2. Organisation de la sécurité
· Planifie et élabore avec l'employeur le concept de sécurité de l'entreprise qu’il contrôle et actualise régulièrement.

· Elabore le manuel de sécurité inhérent à ce concept, l'actualise régulièrement, recueille les informations nécessaires auprès des supérieurs hiérarchiques et les informe des mises à jour.

· Conseille l'employeur dans la définition des tâches, des compétences et des responsabilités des collaborateurs de l'entreprise.

· Soutient l'employeur dans la communication interne sur la sécurité et la protection de la santé.

· Propose et planifie le recours à des spécialistes de la sécurité au travail (MSST) en cas de dangers particuliers ou de changements dans l'entreprise si les connaissances spécialisées font défaut.

3. Formation, instruction, information
· Conseille et soutient les supérieurs hiérarchiques dans l'instruction régulière des collaborateurs en matière de sécurité et de protection de la santé.

· Conseille et soutient les supérieurs hiérarchiques lors de l'introduction de nouveaux collaborateurs.

· Planifie et coordonne avec les supérieurs hiérarchiques les formations des salariés relatives aux «travaux présentant des dangers particuliers».

· Note qui a été instruit ou formé, quand, par qui et sur quoi (documentation).

· Se procure des informations et des publications sur la «sécurité et la protection de la santé» et les communique aux salariés de l'entreprise.

· Conseille les supérieurs hiérarchiques sur les points relatifs à la sécurité et à la protection de la santé, lors de l'évaluation périodique des collaborateurs.

4. Règles de sécurité, normes
· Conseille les supérieurs hiérarchiques sur l'intégration de la sécurité et de la protection de la santé dans

-
les projets,

-
les mandats confiés à des entreprises tierces,

-
les consignes de travail pour les collaborateurs de l'entreprise.

· Participe à l'achat d’outils de travail et d'équipements de protection individuelle conformes aux règles de sécurité.

· Planifie la maintenance des outils de travail, en collaboration avec les supérieurs hiérarchiques.

· Conseille les supérieurs hiérarchiques lors des contrôles portant sur

· l'utilisation des outils de travail et des EPI conforme à leur destination,

· l'entretien et la maintenance des EPI par les utilisateurs,

· les travaux présentant des dangers particuliers (exécutés uniquement par des collaborateurs disposant d'une formation correspondante),

· le respect des règles de sécurité lors de tous les travaux,

· l'efficacité des mesures et dispositifs de protection.

5. Détermination des dangers, évaluation des risques
· Planifie et effectue, en collaboration avec les supérieurs hiérarchiques, la détermination des dangers et l'évaluation des risques (ou les fait faire), établit un compte-rendu des résultats et les contrôle régulièrement (en particulier lors de changements dans l'entreprise).

· Planifie et documente les inspections de sécurité, soutient les supérieurs hiérarchiques lors de la réalisation.

· Conseille et aide les supérieurs hiérarchiques à comptabiliser et à enquêter sur les accidents, les incidents et les maladies professionnelles, établit un compte-rendu des résultats.

· S'assure que la détermination des dangers/l'évaluation des risques liés aux IAT ont été réalisées (déclaration de conformité, marquage CE).

6. Planification des mesures
· Planifie, applique et documente, en accord avec les supérieurs hiérarchiques, les mesures de sécurité, y compris les programmes et campagnes prioritaires.

7. Organisation en cas d'urgence
· Met sur pied une organisation en cas d'urgence, en accord avec les supérieurs hiérarchiques, et l'actualise périodiquement.

· Achète le matériel de premiers secours et contrôle régulièrement sa disponibilité.

· Instruit régulièrement les collaborateurs de l'entreprise sur l'organisation et le comportement à adopter en cas d'urgence, en accord avec les supérieurs hiérarchiques.

8. Participation
· Conseille l'employeur et les supérieurs hiérarchiques pour garantir la participation des travailleurs, prescrite par la loi, aux questions relatives à la sécurité et à la protection de la santé.

9. Protection de la santé
· Conseille l'employeur et les supérieurs hiérarchiques sur

· le respect des dispositions légales en matière de temps de travail,

· la prise en compte des principes ergonomiques dans la conception des postes de travail.

10. Contrôle, audit
· Comptabilise les accidents et les absences (gestion des absences) et informe régulièrement l'employeur ainsi que les supérieurs hiérarchiques des résultats.

	

	Remarques

	......



	Entrée en vigueur

	Lieu:  ........................................

L'employeur:

Le/la titulaire du poste:


	Date: .......................................

.................................................

..................................................
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